
Témoignage

Espoirs en berne

En cabinet, nous constatons une augmentation des charges administratives et des coûts de fonctionnement
(notamment l’inflation). En parallèle, nous subissons un recul de la reconnaissance financière de notre travail
avec la baisse de la valeur du point, ce qui fragilise l’attractivité du métier et met en péril la relève. L’annonce
de l’introduction du TARDOC nous avait redonné espoir : celui d’un avenir où la revalorisation tarifaire des
médecins de famille et l’accès aux soins de premiers recours seraient assurés. Tels étaient les espoirs
suscités par les annonces dans la presse et les discours de nos politiques à Berne.

Or, après analyse, même si certains aspects sont réjouissants — comme les prestations liées au travail de
réseau, la télémédecine différée ou l’examen clinique — la lecture en profondeur du nouveau système nous
plonge dans l’amertume. En effet, dans notre pratique quotidienne, nous ne profiterons pas de la simplification
du système. Au contraire, il nous semble plus complexe de facturer avec TARDOC. La valorisation du travail
de médecin de famille (position 00.0015) est supprimée, tout comme la reconnaissance de la nécessité pour
certain·es patient·es de recevoir « plus de soins ».

Au final, nous craignons que nos attentes de revalorisation soient déçues, remplacées par davantage de
charges administratives liées à la facturation et un moral en berne. Or, pour garantir la pérennité de la
médecine de premier recours, une réforme tarifaire ne suffit pas : elle doit être le reflet d’une reconnaissance
politique de notre rôle.
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